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Nombre de distribution pour chaque forfait - exemple : 24 distributions

x
Portion moyenne distribuée par élève – exemple : 0,100 g de yaourt bio

x
Montant forfaitaire – exemple : 1,04 €/kg

x
Nombre total d’élèves bénéficiaires – exemple : 200 élèves

= 499,20 € Exemple avec les forfaits 
2021/2022
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Des vidéos : https://agriculture.gouv.fr/education-lalimentation-de-nouveaux-outils-videos-en-ligne

programme-LFE@franceagrimer.fr

https://agriculture.gouv.fr/education-lalimentation-de-nouveaux-outils-videos-en-ligne

